
RENOUVELLEMENT 2023/2024

NOM : ____________________ Prénom : ______________________

N° de Licence : ________________________

⬜1er Club cotisation club 85€ + Licence FFTir 82€ = 167€
⬜1er Club Jeune cotisation club 40€ + Licence FFTir 62€ = 102€
⬜2nd Club cotisation club 85€
⬜2nd Club Jeune cotisation club 40€

1. Règlement à joindre uniquement par chèque à l’ordre de la STE (société de tir d’Echay).

2. Mettre à jour EDEN avec un certificat médical de - d’un an.

3. Renouvellement avant le 30 novembre 2023.

Remarque : si changement de domiciliation, email, téléphone, etc …

Dossier à rapporter au stand ou à envoyer à : Société de tir d’Echay 3 rue des marnières 25440 Echay

Tout dossier incomplet ne sera pas traité.

*Tarif jeunes : né(e) après le 30/12/2003

Pour rappel vous êtes soumis aux 3 tirs de contrôle annuel au vu de l’article
1.8 du règlement intérieur pour toute demande ou renouvellement de détention.

Aucun avis favorable à détention ne sera délivré en cas de non respect et vos
armes devront être déposées en armurerie jusqu’à régularisation de la
situation.


